
 
 

PIECES A FOURNIR POUR UNE PROCEDURE DEVANT LE JUGE AUX 

AFFAIRES FAMILIALES 

 

Procédure : 

- Dossier d’AJ rempli ou décision d’AJ ou Convention d’honoraires signée 

- Convocation au tribunal, le cas échéant. 

- Copie des précédents jugements 

- Copie des mains courantes déposées ou PV de dépôt de plainte 

- Si une médiation a déjà été initiée : accord ou justificatif d’échec 

 

Votre identité : 

- Photocopie de votre pièce d’identité recto/verso ou passeport ou titre de séjour 

- Photocopie de votre livret de famille 

- Copie acte de mariage datant de moins de 3 mois 

- Votre acte de naissance (faire la demande à la mairie du lieu de naissance) moins de 3 mois 

- Les actes de naissances des enfants de moins de 3 mois 

 

Situation personnelle et professionnelle : 

- Justificatif de domicile 

- Dernier avis d’imposition (toutes les pages) 

- Justificatifs de votre situation professionnelle des 6 derniers mois : 

o 6 derniers bulletins de salaire 

o 6 dernières attestations de paiement Pôle emploi 

63 dernières attestations CAF 

o 6 derniers relevés indemnités journalières de la CPAM 

 

- Dernier relevé bancaire (uniquement en cas de demande d’aide juridictionnelle) 

- Synthèse des comptes bancaires et épargne, en cas de demande d’aide juridictionnelle 

(attestation de la banque indiquant tous les comptes détenus avec l’indication des soldes) 

Attention, cette synthèse doit indiquer les comptes courants et les comptes épargnes (livret 

A, livret Bleu etc.) 

 

- Justificatifs de vos charges courantes : quittances de loyer, factures EDF, eau, 

téléphonie, internet, assurances, mutuelle, crédits immobilier ou consommation etc. 

- Justificatif des dépenses régulières pour vos enfants : cantine, crèche, garderie scolaire, 

centre aéré, mutuelle, licence sportive etc. sauf vêtements, jouets, nourriture. 



- Justificatif des dépenses exceptionnelles pour vos enfants : frais de santé non 

remboursés, orthodontie, lunettes, voyages scolaires. 

 

Si vous vivez en couple : 

- Dernier avis d’imposition de votre partenaire 

- Copie des derniers justificatifs de la situation professionnelle de votre partenaire 

 

Attestation de témoin (cerfa n° 11527*03) + copie recto/verso de la carte d’identité du 

témoin. 

Toute autre élément que vous souhaitez porter à la connaissance du juge : photos, courriers, 

email, sms, Messenger, contrats etc. 

 

 

 

 

  



 
 

TABLEAU RECAPITULATIF DE RESSOURCES ET CHARGES 

 

Prénom : 

Nom : 

 

RESSOURCES MONTANT PAR MOIS 

Salaire 
 

 

Indemnités journalières 
 

 

RSA 
 

 

Pôle emploi 
 

 

Retraite, préretraite 
 

 

Allocations familiales 
Prestations sociales 
 

 

Prime à l’emploi 
 

 

Pension alimentaire 
 

 

Rentes 
 

 

Revenus locatifs 
 

 

TOTAL DES 
RESSOURCES 
 

 

 

  



CHARGES MONTANT PAR MOIS 

Logement 

Loyer et charges (déduire APL) selon 
quittances 
 

 

Remboursement prêt immobilier 
 

 

Taxe d’habitation, redevance télé, taxe foncière  

EDF / gaz 
 

 

Eau 
 

 

Divers 

Téléphone 
Internet et ligne fixe 
 

 

Mutuelle 
 

 

Prêt à la consommation 
 

 

Leasing véhicule 
 

 

Transport – essence 
 

 

Assurances 

Assurance habitation 
 

 

Assurance véhicule 
 

 

Autres assurances 
 

 

Autres charges : 
- 
- 
- 
- 
 
 

 

TOTAL DES CHARGES 
 

 

REVENU MENSUEL DISPONIBLE 
(ressources – charges) 
 

 

 


